
 
 

PROJET ASSOCIATIF  

Notre vocation - Nos missions - Elles / ils nous font confiance  
                                                                                  (au 01/03/2025) 

  
 
 
Le projet de l’association France Bénévolat Ille et Vilaine s’inscrit dans le cadre général de la promotion du 
bénévolat, la valorisation des démarches qui favorisent l’action collective d’utilité sociale. 

Les associations connaissent un développement important : leurs besoins en ressources humaines s’accroissent 
sur le plan quantitatif mais surtout en compétences avérées et stables.  

Beaucoup de nos contemporains, de toutes générations, sont en quête de Sens. L’allongement de la durée de 
vie offre de nouvelles perspectives d’utilité sociale. Une participation plus forte de la société civile aux enjeux 
de société est un facteur du mieux vivre ensemble.  

 France BÉNÉVOLAT Ille-et-Vilaine, association d’intérêt 
général, membre du réseau national France BÉNÉVOLAT, 
association reconnue d’utilité publique, a pour vocation le 
développement de l’engagement bénévole associatif 
pour une citoyenneté active st solidaire. 

                      

                          

Les associations sont une force majeure de la société. Leur ambition est d’accompagner nos concitoyens dans 
le passage du don de temps vers un engagement associatif au sein d’espaces de liberté, d’innovation et de 
générosité. Le tout, au service de la solidarité et du mieux vivre ensemble. 

NOS TROIS MISSIONS : 

I) METTRE EN RELATION LES CANDIDATS AU BÉNÉVOLAT ET LES ASSOCIATIONS  

• Aider les personnes à trouver le bénévolat qui leur convient, ou à évoluer dans leur parcours bénévole, en 
les accueillant pendant nos permanences physiques ou par d’autres canaux (sites francebevolat.org, ille-et-

vilaine.francebenevolat.org) pour identifier leurs envies (domaines d’actions, type de missions), leurs savoirs, 
savoir-faire, savoir-être, disponibilités 

• Accompagner les associations dans leur démarche de recrutement, pour identifier et rédiger leurs besoins 
pour communiquer avec les candidat(e)s au bénévolat ou en repérant dans notre vivier de plus de 7000 
bénévoles celles / ceux qui répondent aux profils recherchés, et les contacter individuellement 

II) PROMOUVOIR LE BÉNÉVOLAT ASSOCIATIF AU SERVICE DE L’INTÉRÊT GÉNÉRAL  

Il s’agit de donner envie de devenir actrices / acteurs de la société par de multiples actions en direction de publics 
spécifiques comme les jeunes, demandeurs d’emploi, actifs salariés, retraités et futurs retraités…. 

1) PROMOUVOIR L’ENGAGEMENT BÉNÉVOLE COMME ACTEUR DE TEMPS SOCIAL AU SERVICE 
DE LA SOLIDARITÉ 

• Animation, coanimation, organisation, intervention : forums, conférences, états généraux de la vie 
associative, ateliers, échanges, cafés citoyens… 

• Sensibilisation sur le risque de rupture de lien social au moment de l’entrée en retraite : 

- entreprises, services d’actions sociales des entreprises publiques (…) journées de préparation à la retraite   

- dans les ESAT : anticipation sur la sortie du monde protégé pour les personnes en situation de handicap 

• Réalisation d’ateliers « Pour bien vieillir Bretagne » (plusieurs régimes de retraite bretons s’engagent 
ensemble pour le « bien-vieillir » : la Carsat Bretagne, la Mutualité Sociale Agricole, la CNRACL et l’Ircantec) 

• Formation des bénévoles, des responsables associatifs (GRH bénévoles pour accompagner et conseiller les 
Associations dans la recherche, l’accueil, l’animation, la valorisation et la fidélisation des bénévoles) 

• Accompagnement des territoires dans la promotion du bénévolat auprès du tissu associatif local                   

• Organisateur du forum annuel du bénévolat, Rennes  (édition 2024 : 127 associations, 1500 candidats au 
bénévolat, 31% se sont engagés le jour même, 41% ont pris un RV pour une rencontre ultérieure), 
participation aux forums des associations et du bénévolat en Ille-et-Vilaine 

 

4 notions 

4 défis 

FRANCE BÉNÉVOLAT Ille-et-Vilaine - Maison des Associations – 6, cours des Alliés – 35000 Rennes  
 09 66 80 26 72 – 0 683 129 121 –  francebenevolat35@gmail.com  ille-et-vilaine.francebenevolat.org   www.francebenevolat.org 

SIRET : 510 254 139 00015 – APE : 9499Z – RNA : W353004747 - Association Loi 1901 à but non lucratif d’intérêt général                                                                 
Membre du réseau France Bénévolat, association Reconnue d’Utilité Publique par décret du 22/01/2010  
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FAVORISER L’ENGAGEMENT CITOYEN PAR LES POPULATIONS LES PLUS ÉLOIGNÉES                            
(LE BÉNÉVOLAT POUR TOUS) 

Le rôle de France Bénévolat est d’identifier les projets et les différents acteurs (associatifs ou non) sur un 
territoire / bassin de vie donné, de les mobiliser pour les faire coopérer pour « faire ensemble ». 

• AIRE21® s’inscrit dans le programme SOLIDAGES21® (valorise, encourage les actions d’engagement solidaire 
intergénérationnel associatif où jeunes et seniors s’impliquent dans des actions bénévoles pour tisser du lien social). 

 L’insertion sociale et professionnelle des jeunes (en partenariat avec les Missions Locales) 

 La lutte contre la solitude des personnes âgées (interaction avec le dispositif MONALISA)  
•  

• Le bénévolat par et avec les PERSONNES EN SITUATION DE HANDICAP : HANDI CAP’ENGAGEMENT ® 

 " UN AVENIR APRÈS LE TRAVAIL", en partenariat avec l'ARESAT Bretagne et les 11 Esat de Rennes 
Métropole / sensibilisation et mise en œuvre du « bénévolat accompagné » au départ à la retraite 

 « TRANSAT », en partenariat avec LADAPT Ouest (TRANsition Accompagnée vers le Travail pour les 
jeunes) / mise en œuvre du « bénévolat accompagné » pour l’acquisition d’expériences 

• Le bénévolat par et avec les BENEFICIAIRES DE RSA : (partenariat avec les CCAS de La Ville de Rennes : 
contribuer à l’insertion sociale des bénéficiaires du RSA et leur permettre de sortir de son isolement, 
développer un réseau de contacts, reprendre progressivement confiance en soi, retrouver espoir dans la 
société... et à terme faciliter son retour à l’emploi. 

• Bénévolat et PARCOURS PENAL : comment le bénévolat contribue à l’inclusion sociale des personnes sous-
main de justice (détenues ou non) ou anciennement détenues (Convention avec la DIAP Direction 
Interrégionale de l’Administration Pénitentiaire de Bretagne, Normandie et Pays de la Loire) 

• Bénévolat MIGRANTS et RÉFUGIÉS : comment les rendre acteurs de leur inclusion sociale ? 

 Orientation et accompagnement vers des missions bénévoles 

 Sensibilisation et accompagnement dans les CADA (Centre d’Accueil des Demandeurs d’Asile) 

 Atelier « formation civique / la vie associative » dans le parcours d’intégration citoyenne 

• Bénévolat et ENVIRONNEMENT « PLANÈTE, MON AMIE » : l’enjeu ? démocratiser le bénévolat nature 

• Projet REACT !® (Renforcer l’Engagement Associatif au Cœur des Territoires): il vise à apporter, 

par l’engagement bénévole associatif, des réponses inter-associatives aux questions sociétales majeures 
sur les territoires de proximité. En Ille-et-Vilaine :  

 proposer aux territoires une démarche d’examen des Impacts sociaux et territoriaux du vieillissement 

 accompagner les institutionnels dans leur politique associative, l’engagement de leurs concitoyen(ne)s 

III) PROMOUVOIR LA RECONNAISSANCE ET LA VALORISATION DU BÉNÉVOLAT  

• Accompagner les associations et les territoires (communes, communauté de communes, pays…) pour 
reconnaître l’activité bénévole, ses réussites et sa contribution à l’amélioration de notre Société 

• Réaliser des actions de formation et de conseil auprès des associations 

• Promouvoir le Passeport Bénévole® qui contribue à valoriser les compétences acquises dans l’action 
bénévole, (reconnu comme justificatif de dossiers de VAE - Validation des Acquis de l’Expérience -)  

• Promouvoir le Compte Engagement Citoyen – CEC - qui recense les activités de bénévolat et permet 
d'acquérir des droits à formation inscrits sur son compte personnel de formation (CPF). 

UNE QUADRUPLE EXIGENCE : 

• Un portage collectif du projet associatif en associant bénévoles, salariés et volontaires, en faisant participer 
les bénéficiaires pour qu'ils deviennent acteurs de leur inclusion et du développement de leur citoyenneté 

• Une meilleure coopération entre associations pour valoriser la diversité des projets associatifs en évitant 
les concurrences et en permettant une meilleure efficience des ressources humaines et monétaires  

• Une mobilisation locale inter associative sur des projets d’intérêt général qui mobilisent les capacités à 
s’indigner, à interpeller les pouvoirs publics et nos concitoyens, à sortir du chacun pour soi  

• Le respect des bénévoles, en veillant notamment à ne pas les instrumentaliser et en favorisant leur 
participation active pour qu’ils trouvent dans le Projet Associatif un espace d’épanouissement personnel et 
l’utilité sociale de leur action collective. 
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POUR SENSIBILISER / FORMER LES BÉNÉVOLES, LES RESPONSABLES ASSOCIATIFS 
 

       POUR ACCOMPAGNER LEUR PUBLIC DANS LE MONDE ASSOCIATIF (DÉCOUVERTE OU BÉNÉVOLAT ACCOMPAGNÉ) 

 

POUR ANIMER DES ATELIERS DE PRÉPARATION A LA RETRAITE 
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(liste non exhaustive) 
 



  

POUR VALORISER L’EXPERIENCE BÉNÉVOLE (LE PASSEPORT BÉNÉVOLE, LA VAE) 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 

 
 
  

POUR LES ACCOMPAGNER DANS LEURS POLITIQUES ASSOCIATIVES ET TERRITORIALES 

… ET CELLES ET CEUX QUI NOUS QUI NOUS ACCORDENT LEUR  (PRÉCIEUX) SOUTIEN FINANCIER 

POUR MOBILISER / COOPERER pour le « FAIRE ENSEMBLE » 

POUR PROMOUVOIR LE MÉCÉNAT DE COMPÉTENCE 
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